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Sainte-Félicité

À venir ce mois-ci

Numéros courants

L E  P E T I T  J O U R N A L  D E

É D I T I O N  0 9  -  0 1  •  J A N V I E R  2 0 2 2

Le petit journal est conçu en collaboration avec :

Bureau municipal   _____________  418 733-4628

Coopérative Santé   _____________ 418 733-1337

La Fabrique  ___________________  418 733-4533

École primaire   ________________  418 733-4276

Bureau de poste  ______________  418 733-4510

10 janvier 2022  |  19h00
Séance du Conseil municipal

11 janvier 2022  |  13h30
Réunion des fermières

Un succès pour la parade de Noël 
organisée par le Comité des Loisirs

C'est samedi le 18 décembre dernier qu'a eu lieu la 
parade de Noël, organisée par le Comité des Loisirs de 
Sainte-Félicité. L'invitation était lancée aux enfants de  
0 à 10 ans à se rendre sur le parcours prévu afin de 
rencontrer le père Noël et ses lutins.

Le comité tient à remercier la municipalité de Sainte- 
Félicité et les pompiers pour leur soutien et leur parti- 
cipation. 77 cadeaux ont été remis aux enfants. Bravo à 
tous ceux qui ont contribué à cette belle activité de Noël!
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Calendrier des collectes 2022

GROS REBUTSGROS REBUTS
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Informations municipales

Turbot salé

POISSON À VENDRE

Contactez M. Georges Huard
( Sainte-Félicité ) au 418 297-5367

Pétoncles

Info-municipalité - décembre 2021

1 −  Nominations de représentants municipaux sur  
les comités des organismes de la Municipalité  
de Sainte-Félicité :

Corporation de développement : Jean-Sébastien  
Lefrançois et Réginald Desrosiers substitut

Comité des loisirs : Christine pelletier

Comité consultatif d’urbanisme : Jean-Sébastien  
Lefrançois et Fidélio Simard

Comité MADA (Municipalité Amie des Aînés) :  
Johanne Dion et Johanne Deschênes

Politique familiale municipale : Jean-Sébastien  
Lefrançois et Andrew Turcotte substitut

Personne ressource-Condition féminine :  
Christine Pelletier

Jardin du Côteau : Johanne Deschênes  
et Réginald Desrosiers substitut

Parcours de licorne : Réginald Desrosiers responsable

2 −  Sentiers municipaux - Responsabilité municipale

Le Conseil municipal a adopté une résolution pour 
officialiser que les sentiers municipaux sont sous la 
responsabilité de la municipalité.

Madame Johanne Dion est nommée personne respon-
sable du dossier des sentiers municipaux.

3 −  Engagement des chauffeurs des véhicules  
de déneigement

Le Conseil municipal a autorisé l’engagement de trois 

chauffeurs des véhicules de déneigement, soit :

2e chauffeur : Monsieur Réal Bouchard

3e chauffeur : Monsieur Gino Savard

4e chauffeur : Monsieur Denis Savard

4 −  Fête de Noël - Soutien financier -  
Comité des loisirs de Sainte-Félicité

Un montant de 1,500.00$ est accordé pour l’achat  
de cadeaux de Noel pour les enfants au Comité des 
loisirs de Sainte-Félicité.

5 −  Soutien financier - Cercle des Fermières  
de Sainte-Félicité

Un montant de 460.00$ est accordé au Cercle des  
Fermières de Sainte-Félicité représentant le paiement  
de 2 mois de loyer à payer pour leur local.

6 −  Appui - Projet des Grands Jardins du 733

Le Conseil municipal a appuyé le projet du Comité des 
Grands Jardins du 733 dans le cadre d’une demande 
financière du programme Volet du Fonds régions ruralité 
de la MRC de La Matanie.

7 −  Prochaine séance ordinaire du Conseil municipal

La prochaine séance ordinaire du Conseil municipal de 
la Municipalité de Sainte-Félicité se tiendra le lundi 10 
janvier 2022 à 19h00 à la salle Alphonse Simard du Centre 
Sportif Sainte-Félicité situé au 194 rue Saint-Joseph.

Le Conseil municipal et les employés  
souhaitent à chacun et chacune de très  

Joyeuses Fêtes et une Bonne Année 2022 !
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Chroniques mensuelles

On pouvait lire…

dans le journal La voix de Matane du 10 janvier 1952, 
l’entrée en opération de la toute nouvelle centrale 
téléphonique automatisée mettant fin à l’opération  
manuel des appels.

Sauce à eggrolls
de Madame Colette Thibault-Savard de Sainte-Félicité

—  10 tasses de citrouille

—  6 tasses de sucre

—  4 tasses de ketchup rouge

—  8 tasses d'eau 

—  2 piments  fort

—  8 gousses d'ail ou au goût 

—  3 tasses de vinaigre

Tout mélanger les ingrédients 
Bouillir 1h30 
Passer au blinder

Centrale automatique à Sainte-Félicité

On pouvait lire…dans le journal La voix de Matane du  

10 janvier 1952, l’entré en opération de la toute nouvelle centrale 

 téléphonie automatisé mettent fin à l’opération manuel des appels. 

                           CENTRALE AUTOMATIQUE À STE-FÉLICITÉ 

 

Photo prise lors de l’inauguration du central automatique de 

Ste-Félicité, M. Aurèle Bernier, maire du village, tire les rubans pour 

mettre en marche l’autocommutateur. 

 (réf. https://shgmatane.org/Publications/pdf/VM300-2-J059-150.pdf#page=1) 

 

 

Photo prise lors de l’inauguration du central 
automatique de Ste-Félicité, M. Aurèle Bernier, 
maire du village, tire les rubans pour mettre  

en marche l’autocommutateur.

(réf. https://shgmatane.org/Publications/pdf/VM300-2-J059-150.pdf#page=1)

Les recettes de grand-mère  
et de grand-père de Sainte-Félicité

L’équipe du Petit journal de Sainte-Félicité souhaite 
publier chaque mois, une recette de grand-mère ou de 
grand-père de Sainte-Félicité. 

Vous avez une recette à publier ? Envoyez-la par cour-
riel à petitjournal@outlook.com ou présentez-vous au 
bureau municipal avec votre recette. Vous pouvez aussi 
envoyer simplement une photo de votre livre de recettes 
par courriel. Partagez votre héritage culinaire avec nous !

Vœux du jardinier

Semer copieusement de l’amitié, de l’entraide,  
de l’amour pour récolter son propre bonheur et celui 
des autres. Mes vœux à tous les jardiniers pour 2022 .

Du bonheur, que du bonheur mais rien que du bonheur!  
(Miseur)

L’équipe du jardin communautaire
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Informations municipales

Mot du maire

Ce mois-ci, j’aimerais remercier tous les bénévoles qui 
œuvrent au sein des nombreux comités que compte 
notre municipalité. Sans eux, nombreuses activités, 
événements et initiatives n'auraient pas lieu. Les béné-
voles sont une richesse qui s’appauvrit avec le temps. 
Il faut prendre le temps de remercier ces gens précieux 
qui donnent de leur temps pour donner de la vitalité à 
notre communauté. MERCI!!

Pour terminer, la période des fêtes arrive à grand pas et 
l’année 2021 tire à sa fin. Pour certains, cette période est 
synonyme de vacances en famille et d’autres travaillent 

Les dernières nouvelles du Cercle de Fermières

dans les services essentiels mais avant tout, profitez 
des moments uniques en famille que vous procure la 
période des fêtes.

En mon nom personnel, des membres du Conseil mu-
nicipal et des employés municipaux, nous vous souhai-
tons un très JOYEUX NOËL ET UNE BONNE ANNÉE 2022 
remplie de bonheur et de santé.

Andrew Turcotte

Maire de la municipalité de Sainte-Félicité  
Préfet MRC de La Matanie

membres présentes lors de la réunion du 14 décembre. 
Et merci à vous tous qui nous avez encouragé lors de la 
vente de billets et du salon d’arts textiles du mois de 
novembre dernier. 

Élections et prochaine réunion

Au mois de mai, il y aura élections. Pour celles qui vou-
draient de plus amples informations, vous pouvez  
le faire via le Messenger des fermières de Ste-Félicite.

La prochaine réunion se tiendra le 11 janvier à 13h30  
au local si la situation le permet. Passez un beau mois 
de janvier!

Céline Mongeon

V.P. et communication

Souhaits et remerciements

Le conseil des fermières tient à vous souhaiter une 
très très bonne année 2022. Nous aimerions également 
souhaiter un joyeux anniversaire à madame Solange 
Bélanger ainsi qu’à notre présidente madame Linda 
Charest qui fêteront leur anniversaire en janvier.

Nous tenons à remercier chaleureusement l’ancien 
conseil municipal ainsi que le nouveau de nous avoir 
apporté leur aide monétaire durant l’année 2021. Ce fut 
grandement apprécié et nous souhaitons que la COVID 
nous donne un répit pour 2022.

Je tiens à remercier personnellement Line Mongeon et 
Ghislaine Asselin pour leur aide et leur générosité ap-
portées pour la confection du buffet qui a été offert aux 
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Informations municipales

Des nouvelles de votre Corporation de développement

Consultation pour sauver le dépanneur

La Corporation de développement remercie les 75 per-
sonnes qui se sont déplacées et ce, malgré le vent et la 
glace à la salle communautaire le 12 décembre dernier. 
Aussi, des remerciements chaleureux à la MRC et au DEM 
pour leur soutien.

L’objectif de cette consultation publique était de sonder 
la population afin de discuter de l’avenir du dépanneur 
du village. 

Si vous n’avez pas pu assister et que vous désirez vous 
impliquer, vous pouvez communiquer avec le comité à 
l’adresse suivante : developpementstefelicite@gmail.com.

Parc Isabelle Boulay

 La Corporation de développement tient à remercier les 
commanditaires du groupe des « Motoneiges Antiques » : 
Michel Deroy, Gilles Deschênes et Jessy Coté-Bernier 
pour l'achat d'un filet de volley ball qui sera installé au 
parc Isabelle Boulay à l'été 2022.

Les Grands Jardins du 733

Les Grands Jardins du 733 se prépare pour la saison 
2022. Voici les différents postes à combler: respon-
sable agricole, personne préposée à la distribution et 
aide-cuisinière à la transformation et personne ouvrière 
agricole. Si ces postes vous intéressent ou souhaitez 
avoir davantage d’informations, nous vous invitons à 
contacter Marie-Ève Lebrun, coordonnatrice, par courriel 
à lesgrandsjardins733@gmail.com ou par téléphone au 
581 624-5107. Les offres d’emploi seront également dis-
ponibles au bureau municipal de Sainte-Félicité.

Le comité des Grands Jardins 733 vous rappelle qu'il y 
a encore des patates et des carottes de conservation à 
vendre. Vous pouvez contacter Aurélie au 418-733-8182 
afin de faire votre commande.

Nos meilleurs vœux

La Corporation de développement souhaite à tous  
et toutes la santé et la prospérité pour l’année à venir. 
Joyeuses fêtes de la part de toute l’équipe! 

gestion.cherbourg@telus.net
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Horaire des messes

Samedi le 1er janvier 2022 • 10h30
Jour de l’An 
Messe en Unité pastorale

Madeleine et Roméo Langlois /  
Colette, Lise, Mona et Odette

Mario Gosselin / Lorraine Simard et Daniel René

Carmen St-Pierre Gagné / Clément, Chantal et Manon

Lauréanne et Antonio Savard / les enfants

Bruno Dumas / sa famille

Dimanche 9 janvier 2022 • 10h30
Cyprien Chassé / 25ème anniversaire de décès /  
Line et Yves Chassé

Zénon Lefrançois et Juliette Gervais /  
leurs filles Suzanne et Chantal

Hélèna et Antoine Simard / Yolande et Magella

Parents défunts Famille Louis-Marie Hamilton /  
Guylaine et Claude

Dimanche 16 janvier 2022 • 10h30
CÉLÉBRATION DE LA PAROLE

Dimanche le 23 janvier 2022 • 10h30
Ghislaine Grant Gagnon /  
MESSE ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS

Fernand Dion et Lucienne Savard / Famille Guy Dion

Léonce Sioui / Line Mongeon

Jocelyne Simard / Ghislain Simard

Dimanche le 30 janvier 2022 • 10h30
John, Richard Mongeon et JoceLyn Bérubé /  
Michel Mongeon

Léonie et Roger Savard / Raymonde et Paulette

M. Mme Léo Gosselin / la succession

Parents défunts Famille Émile Leclerc /  
Germaine Leclerc et Clément Dauphinais
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Informations paroissiales

Lampes du sanctuaire

2 janvier Marie-Claire St-Louis

9 janvier Rayna et Émilien Simard

16 janvier Claudette et Georges-Émile Desjardins

23 janvier Georgette et Léopold Rioux

30 janvier Madeleine Mongeon et les enfants

Offrandes du mois de novembre 
643,50 $

Offrandes des funérailles
143,80 $

Bureau de la Fabrique
Heures d’ouverture du bureau  
 de la Fabrique de Sainte-Félicité :

Les jeudis de 9h00 à 11h00 
Téléphone : 418 733-4533

Informations paroissiales

Suite aux annonces faites jeudi le 16 décembre 2021  
par le premier ministre M. François Legault, le passeport 
vaccinal est obligatoire ou la preuve de vaccination 
pour assister aux messes dominicales.
On continue de respecter les mesures préventives (le 
port du masque, le lavage des mains et la distanciation).
La limite dans notre église est de 250 personnes.

Un mot du conseil de Fabrique

Le conseil de Fabrique tient à vous souhaiter une très 
bonne et belle année 2022 et également à remercier  
M. Gilles Langlois pour toutes ces belles années  
consacrées à la fabrique. 
Il y a eu élection au mois de décembre. Nous vous  
donnerons plus d’information au mois de février.
Si vous avez des questions vous pouvez communiquez 
via le Messenger de la fabrique ou au bureau le jeudi  
de 9h00 à 11h00 au 418 733-4533.
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Informations régionales

CinémAlice   |   À l'affiche ce mois-ci

Préparons-nous à rester ensemble pour une durée indéterminée

Lundi 17 janvier à 19h au Cinéma Gaieté. Entrée 8 $

Film de Lili Horváth

Version originale avec sous-titres français. Hongrie. 2020. 95 min. (G - Déconseillé 
aux jeunes enfants)

Avec Natasa Stork, Viktor Bodo, Benett Vilmanyi.

Marta, neurochirurgienne de 40 ans, tombe amoureuse. Laissant derrière elle sa 
brillante carrière américaine, elle retourne à Budapest afin de commencer une 
nouvelle vie avec cet homme. Mais il prétend qu’ils ne se sont jamais rencontrés.

Diffusion de films d’auteur

Budget 2022 • MRC de La Matanie

Matane, le 30 novembre 2021 – Lors de la séance tenue 
le 24 novembre 2021, le Conseil de la MRC de La Matanie 
a adopté les prévisions budgétaires pour l’exercice fi-
nancier 2022. Elles totalisent un montant de 11 881 392 $, 
ventilé comme suit (voir ci-contre).

Le budget 2022 de la MRC de La Matanie présente une 
augmentation des revenus et des dépenses de l’ordre 
de 5,69 % par rapport à l’année précédente, passant de 
11 241 700 $ à 11 881 392 $. Cette croissance des dépenses 
est attribuable à la progression de la masse salariale, 
notamment pour assurer la compétitivité de l’organi-
sation en matière de recrutement et de rétention de 
main-d’œuvre, à l’inflation élevée, aux contre-coups de 
la pandémie et au développement de l’offre de trans-
port en commun.

Contrairement aux années passées, la MRC de La 
Matanie n’a pas été en mesure d’affecter ses surplus 
pour atténuer l’impact de cette hausse sur les munici-
palités et leurs contribuables. Pareillement, les règles de 
certaines mesures d’aide gouvernementale en lien avec 
le transport adapté nécessitent une participation finan-
cière additionnelle de la part de l’ensemble des munici-
palités. De plus, suite au départ de Sainte-Paule et de

Saint-Léandre, les sept municipalités faisant partie du 
Service régional de sécurité incendie doivent assumer 
en 2022 le rachat de leur participation aux actifs et 
passifs en sécurité incendie. Elles subiront des hausses 
plus importantes de leurs quotes-parts.

Pour lire l'article complet : lamatanie.ca
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Journalisme local

Gilles Pelletier, grand ambassadeur du bureau de TPSGC à Matane

MONMATANE.COM | C’est en novembre dernier à l’édifice 
René-Tremblay que l’on a souligné l’apport d’un grand 
homme qui a cru au développement du service de numé-
risation via les activités de la Direction de l’imagerie et 
opérations du Receveur général (DIORG) à Matane, en la 
personne de Gilles Pelletier. Un hommage lui a été rendu 
dans le cadre du 20e anniversaire de la mise en place de 
ce service qui poursuit sa croissance encore aujourd’hui.

C’est grâce à lui, en 2001 alors qu’il occupait les fonctions 
de directeur de la Direction du contrôle du rembourse-
ment des chèques, a intégré la numérisation au proces-
sus de rapprochement bancaire du Receveur général. 
En poste jusqu’à sa retraite, en 2010, il a développé les 
fonctions de numérisation d’abord petit à petit, puis de 
manière plus intensive. En 2004, il a permis à l’établisse-
ment d’acquérir un numérisateur industriel.

Un hommage lui a été rendu dans le cadre du 20e anni-
versaire de la mise en place de ce service qui poursuit 
sa croissance encore aujourd’hui. (Photo TPSGC)

Déterminé à mettre les efforts afin de développer da-
vantage l’offre au bénéfice de l’établissement fédéral à 
Matane et de son expertise, monsieur Pelletier a fait le 
tour du pays entre 2004 et 2006 afin d’étudié le marché, 
poursuivre la prospection et échanger avec des experts 
en imagerie à Victoria, Vegreville, Ottawa, Charlottetown, 
Moncton, Shediac, Miramichi et Barthurst, entre autres.

Depuis son départ à la retraite, son rêve n’a jamais cessé 
de croître, en 2007-2008, 2,1 millions de pages ont été 
imagées, en 2010-2011 le nombre passait à 8,8 millions 
et 5 ans plus tard, 40,1 millions de pages étaient numéri-

sées. Actuellement, les services d’imagerie représentent 
62 projets, en cours et/ou en développement répartis à 
travers 32 agences fédérales ou ministères.

Précisons que les services d’imagerie documentaire 
comprennent les services suivants : le Centre de so-
lutions en imagerie de documents, la Division de la 
Gestion de l’information numérisée et la Division du 
Traitement virtuel, ce qui représente 260 ETP (équivalent 
temps plein) 69% de l’effectif alors que les opérations 
du Receveur général compte 116 ETP (équivalent temps 
plein), soit 31% de l’effectif.

Un parcours unique pour ce contrôleur de chèques qui 
est devenu au fil du temps, grand spécialiste du numé-
rique au bénéfice des travailleurs et travailleuses d’ici et 
de tout le pays.

C'est à la fin novembre qu'un hommage a été rendu au visionnaire  
du domaine de l'imagerie. (Photo TPSGC)
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1162, avenue du Phare Ouest, Matane

418 566-0278 Suivez-nous sur notre page Facebook R.B.Q.: 5659-6208-01

Informations régionales

Modification de la tarification des services de transport adapté et collectif

Matane, le 14 décembre 2021 – Lors de la séance tenue 
le 24 novembre 2021, le Conseil de la MRC de La Matanie 
a adopté une nouvelle tarification pour les usagers du 
transport adapté et collectif. Celle-ci se traduira par l’uti-
lisation des mêmes titres indistinctement pour les deux 
services (tarification identique). La nouvelle tarification 
sera en vigueur à partir du 15 janvier 2022.

Si cette nouvelle tarification se traduit par une hausse 
importante du coût de certains titres, elle s’explique par 
le gel depuis 2010 du coût du titre de transport régulier 
(passage simple). La MRC s’est assurée que sa tarifica-
tion reste comparable à celle des territoires contigus, 
dont celle de la RÉGIM qui dessert La Haute-Gaspésie.

Dans un contexte où le développement progressif de 
l’offre de services amène une hausse des dépenses de 
fonctionnement, la modification tarifaire vise aussi à 
rééquilibrer la participation des usagers au finance-
ment du service du transport collectif. De 2021 à 2022, 
celle-ci passera de 11,2 % à 17,1 %. Malgré la hausse, la 
contribution des usagers du transport adapté restera 
pratiquement inchangée, passant de 12,3 % à 12,7 %. Le 
coût du service reste largement assumé par des aides fi-
nancières gouvernementales et les municipalités. L’effort 
demandé aux propriétaires (impôt foncier) a aussi été 
accru, notamment pour assumer les coûts d’adminis-
tration du service de transport adapté lesquels ne sont 
plus financés par le ministère des Transports du Québec. 

Des revendications et représentations sont effectuées 
pour infirmer cette décision gouvernementale.

La MRC de La Matanie est consciente que ses services 
desservent des clientèles vulnérables ou à faibles 
revenus qui pourraient avoir de la difficulté à assumer la 
hausse des titres de transport. Dans le cadre de travaux 
de l’Alliance pour la Solidarité, les besoins en transport 
ont été exprimés et documentés. Différentes initiatives 
seront implantées en 2022 afin de faciliter l’accessibilité 
aux services de transport.

« Pour les élus, il n’est jamais facile d’annoncer des 
hausses de coûts pour les usagers de services essen-
tiels. Malgré tout, nous croyons que la nouvelle tarifica-
tion, en plus d’être comparable à celle de nos voisins, 
permettra de maintenir l’équité dans le financement de 
nos services, sans demander seulement aux proprié-
taires fonciers d’en assumer l’augmentation des coûts. 
En contrepartie, nous sommes satisfaits d’avoir une 
seule grille de tarification pour les usagers du transport 
adapté et collectif », résume Andrew Turcotte, préfet de 
la MRC de La Matanie et maire de Sainte-Félicité.

La modification de la tarification n’est pas occasionnée 
par la pandémie de COVID-19. En 2022, la MRC prévoit que 
l’utilisation de ses services sera comparable ou supérieure 
à celle de l’année 2019, avec plus de 55 000 passages.

Source : Olivier Banville, urb. M. Sc. 
Directeur général adjoint & Directeur de l’aménagement 
et de l’urbanisme, MRC de La Matanie 
418-562-6734 poste 221 - olivier.banville@lamatanie.ca
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R.B.Q.: 8000-6414-59

E X C A V A T I O N

Émilien Simard inc.

TAMISAGE DE GRAVIER 
POUR LA VENTE DE DIFFÉRENTS GRAVIERS

•  COUPE DE BOIS 

•  TRANSPORT AU MOULIN

•  TRAVAUX D’EXCAVATION 

•  TRAVAUX DE DÉNEIGEMENT
S A I N T E - F É L I C I T É RBQ : 2417-3262-25

79, ROUTE 132 EST, SAINTE-FÉLICITÉ, QC  G0J 2K0 418 733-4884
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Chronique financière

Et si l’on transformait nos 
résolutions en engagements? 
Conseils pour transformer les résolutions en habitudes 
financières
Le début d'année est souvent propice aux bilans et à la 
volonté d’adopter de nouvelles résolutions. Est-ce une bonne 
idée? Peut-être, dans la mesure où ces résolutions ne se 
transforment pas en sources de stress ou en pression d’at-
teindre des objectifs hors de portée. 

« Je préfère parler d’engagement plutôt que de résolution », 
explique d’entrée de jeu François Delorme, consultant et 
enseignant au département de sciences économiques de 
l’Université de Sherbrooke. Il signale que « faire part d’un 
engagement auprès de notre entourage ou encore sur les 
médias sociaux facilite la capacité à le maintenir. » 

Ainsi, jusqu’à un certain degré, le regard et l’encouragement 
des pairs peuvent sainement influencer les comportements : 
« Plus c’est public, visible et transparent, plus c’est attei-
gnable », observe-t-il, établissant certains parallèles avec la 
course à pied en cours d’entretien : « Il faut d’abord commen-
cer par marcher avant de courir, sur des distances graduelle-
ment plus grandes. » M. Delorme souligne également que la 
mise en place de certains mécanismes favorise l’application et 
le maintien de ces fameuses résolutions.

ACTIONNER LES BONS MÉCANISMES

Le spécialiste en économie comportementale cite en exemple 
les finances personnelles : « L’activation des versements 
automatisés dans un compte dédié s’avère réellement efficace 
pour atteindre nos objectifs d’épargne. » L’effort que repré-
sentent les opérations manuelles peut nous inciter à délais-
ser rapidement cette pratique. Les versements automatiques 
pourraient alors vous donner un petit « coup de pouce » pour 
renforcer votre engagement à épargner.

RÉDUIRE LA CHARGE MENTALE 

Autre exemple, de nombreuses études concluent que les 
employés cotisant automatiquement au REER de leur organisa-
tion sont d’emblée portés à utiliser ce levier d’épargne, surtout 
quand ce mécanisme est activé par défaut. Or, il observe que 
l’effort requis pour cotiser à un REER en prenant soi-même 
l’initiative plutôt que par l’entremise de l’employeur réduira de 
façon significative le taux de participation.

L’économie comportementale démontre donc la redoutable 
efficacité de transformer certaines résolutions en engage-
ments, accompagnés de « coups de pouce », pour accroître de 

manière très tangible la capacité à les respecter. « Il s’agit de 
contourner la charge mentale de devoir faire les choses soi-
même. En somme, les mécanismes nous protègent de nous-
même! », dit François Delorme. 

DE L’OPTIMISME EXCESSIF AU RÉALISME

Le spécialiste prévient : surestimer sa capacité d’épargner se 
transforme parfois en facteur de découragement et de désen-
gagement. Au point de voir les résolutions devenir une cause 
d’anxiété. C’est vrai au gym comme avec notre épargne. 

Si une personne décide de consacrer une trop grosse propor-
tion de ses revenus à l’épargne, elle pourrait ressentir, un jour 
ou l’autre, l’impact néfaste de cet optimisme excessif en ayant 
surestimé sa capacité à atteindre son objectif. Il est préférable 
de demeurer réaliste.

DE LA RÉSOLUTION AU PLAISIR DE L’HABITUDE 

Pour contrecarrer ce phénomène, François Delorme conseille 
de fixer des objectifs atteignables, ce qui favorisera le plaisir 
de la gratification. « Plus ce sera facile au départ, plus les 
changements vont se transformer en habitudes. Parfois même 
au point de convertir cette nouvelle habitude en besoin dont 
on ne pourra plus se passer! », illustre-t-il en évoquant à 
nouveau la course à pied. 

OBJECTIFS : PAR OÙ COMMENCER? 

« Automatiser un mécanisme d’épargne en débutant avec un 
très petit montant chaque semaine est un objectif atteignable 
pour la majorité des personnes », cite en exemple Fran-
çois Delorme. « Au bout d’un certain temps, les épargnants 
réalisent le potentiel d’augmenter ce montant, de manière 
graduelle au fil des mois, puis des années. » 

Comme un coach ou un mentor, l’accompagnement bienveil-
lant et empathique d’un conseiller en finances personnelles 
génère aussi une différence notable : « Le rôle des conseillers 
évolue et les clients ont tout intérêt à faire confiance à leur 
capacité à trouver des solutions et des recommandations 
profitables ».

À terme, ces résolutions, transformées en engagement puis en 
habitudes, s’avèrent à la fois bonnes pour la tête, le cœur et 
les finances. Les fameuses résolutions deviennent alors grati-
fiantes et apaisantes en dehors du stress et de toute pression 
extérieure. Bon engagement! 

Benoit Levesque Beaulieu

Directeur Capital humain et communica-
tions, Caisse Desjardins de La Matanie
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Engagés dans  
des projets d’ici

Fonds d’aide au 
développement  
du milieu

Chaque année, tous les membres 
de votre caisse s’engagent dans 
le développement durable et 
le bien-être collectif de notre 
milieu.

desjardins.com

S A L O N  D E  C O I F F U R E

ENR.

Dany Simoneau, propriétaire

Coi�ure unisexe Coi�ure à domicile

258, boul. Perron, C.P. 265, Ste-Félicité  *  418 733-4050


